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PREMIERE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU DE SAURAT : NOTE DE 

SYNTHÈSE – PRISE EN COMPTE DES AVIS DE LA MRAe ET DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

 

 

 

 

 

AVIS DE LA MRAe (courrier du 22/12/2025) 

Par courrier reçu le 30 octobre 2025 par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission régionale 

d’autorité environnementale (MRAe), la communauté de communes du Pays de Tarascon a sollicité 

un avis conforme de la MRAe sur le projet de modification simplifiée du n°1 du PLU de SAURAT 

au titre de l’article R 104-35 du Code de l’urbanisme relatif à l’examen au cas par cas réalisé par la 

personne publique responsable.  

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux 

connus par la MRAe, le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur 

l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 

juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l’environnement, la MRAe rend l’avis conforme qui suit : Le projet de modification simplifiée n°1 

du PLU de Saurat (09), objet de la demande n°008039/KKAC PLU, ne nécessite pas d’évaluation 

environnementale. 

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT prend bonne 

note de l’avis de la MRAe (voir avis en annexe). 

 

AVIS DE L’ARS (non daté) 

L’ARS n’a aucune remarque à formuler sur les modifications apportées. 
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AVIS DE L’UDAP (avis du 09/01/2026) 

L’UDAP indique que « SAURAT n’étant pas concerné par les monuments historiques, l’UDAP 

n’émettra pas d’avis sur le projet ». 

 

AVIS DE LA C.C.I. (courrier du 19/01/2026) 

La C.C.I. donne un avis favorable au projet de la 1ère modification simplifiée, et n’a aucune remarque 

particulière à formuler au regard de la représentation des intérêts du monde économique. 

 

AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE (courrier du 22/01/2026) 

La Chambre d’Agriculture ne formule aucune observation. 

 

AVIS DU SCOT (avis du 23/01/2026) 

Le SCOT donne un avis favorable au projet de la 1ère modification simplifiée du PLU. 

 

AVIS DE LA CDPENAF (non daté) 

La CDPENAF émet un avis favorable sur le motif de saisine avec les réserves suivantes: 

 interdire les annexes en zone A et N pour les habitations principales situées en zone U du 

PLU; 

 limiter la distance maximale d'implantation des annexes à 30 mètres de tout point de 

l'habitation principale; 

 introduire en zone A, N et Nh une distance d'implantation maximale des piscines à 

l'habitation principale; 

 ajouter au règlement des extensions des habitations autorisées en zone A, N et Nh la 

condition d'absence de nouveau logement supplémentaire; 

 ajouter au règlement des annexes aux habitations autorisées en zone A, N et Nh la condition 

d'absence d'impact paysagers et sur l'activité agricole 

La CDPENAF recommande par ailleurs d'assurer la cohérence entre la notice de présentation de la 

modification du PLU et les règles inscrites au règlement modifié 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT modifiera le 

règlement conformément à l’avis de la CDPENAF :  

 ajout de l’alinéa suivant (en rouge) dans les articles A1 et N1 : [sont interdits les 

formes d’occupation et d’utilisation du sol non visées à l'article A2, et notamment] : 

- les annexes des habitations principales classées en zone U du PLU 
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 modification de l’alinéa suivant (en rouge) dans les articles A2, N2 et Nh2 [Sont 
autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du sol 

suivantes] : La construction d'annexes (abri de jardin, garage …) aux maisons 

d'habitation, qu'elles soient existantes ou dont la construction est autorisée, à 

condition qu'elles soient implantées à une distance maximale de 50 m  du bâti 

principal 30m de tout point de l’habitation principale 

 modification de l’alinéa suivant (en rouge) dans les articles A2, N2 et Nh2 [Sont 
autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du sol 

suivantes] : les piscines constituant une annexe à un bâtiment d'habitation ou à une 

activité d'accueil à la ferme à condition qu’elles soient implantées à une distance 

maximale de 30m de tout point de l’habitation principale 

 modification de l’alinéa suivant (en rouge) dans les articles A2, N2 et Nh2 [Sont 
autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du sol 

suivantes] : l'aménagement et l’extension mesurée des maisons d’habitation 

existantes à condition que l'extension n'excède pas 30% de la surface de plancher 

initiale avec un maximum de 200 m2 de la surface de plancher pour l'ensemble de la 

construction, qu'elle n'entraîne pas une dégradation de la qualité architecturale des 

bâtiments existants, et qu’elle ne compromette pas l’activité agricole, pastorale, 

forestière ou la qualité paysagère du site, et qu’elle ne crée pas de nouveau 

logement supplémentaire 

 modification de l’alinéa suivant (en rouge) dans les articles A2, N2 et Nh2 [Sont 
autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du sol 

suivantes] : La construction d'annexes (abri de jardin, garage …) aux maisons 

d'habitation, qu'elles soient existantes ou dont la construction est autorisée, à 

condition qu'elles soient implantées à une distance maximale de 50 m du bâti 

principal, qu’elles soient situées à l’intérieur de la même unité foncière quel que soit 

le type de zone où se situe ledit bâti principal (jardin d’accompagnement du bâti 

principal par exemple), que la somme des annexes à l’habitation principale, y 

compris les annexes préexistantes, non compris les piscines, n’excède pas 50m2 

d’emprise au sol, et qu’elles ne créent pas un logement ou un hébergement 

nouveau, qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole, pastorale, forestière et 

qu’elles n’impactent pas la qualité paysagère du site 

 

AVIS DE LA PREFECTURE DE L’ARIEGE (avis du 05/02/2026) 

La préfecture de l’Ariège donne un avis favorable assorti des réserves suivantes, similaires à celles 

exprimées par la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) sur ces dispositions dans son avis du 2 décembre 2025: 

 interdire les annexes en zone A et N pour les habitations principales situées en zone U du 

PLU; 

 limiter la distance maximale d'implantation des annexes à 30 mètres de tout point de 

l'habitation principale; 

 introduire en zone A, N et Nh une distance d'implantation maximale des piscines à 

l'habitation principale; 
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 ajouter au règlement des extensions des habitations autorisées en zone A, N et Nh la 

condition d'absence de nouveau logement supplémentaire; 

 ajouter au règlement des annexes aux habitations autorisées en zone A, N et Nh la condition 

d'absence d'impact paysagers et sur l'activité agricole 

 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT modifiera le 

règlement selon les mêmes termes que ceux en réponse à l’avis de la CDPENAF (voir ci-

avant).  

 

AVIS DE LA SNCF (avis du 05/02/2026) 

La SNCF précise qu’à ce jour : « nous ne recensons pas d’installations ferroviaires sur le territoire de votre 
commune de Le SAURAT ». 
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ANNEXE  : 

 

 

 

COPIE DES COURRIERS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
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